
  

Agrément Fédération Française de Tir à l’Arc n°

 

Mme La Présidente           
Les Archers Léguevinois   

Mairie de Léguevin       
31490 LEGUEVIN 

 
 
 
 
 
 

Lieu : LEGUEVIN – Bois du Py
Arbitre : Françoise Anders 
Engagement : 5 € pour la mise  
Places : 40 places maximum 
 
Règlement / Blasons :  

Pas de tir : 
                Poussins -> piquet blanc

Benjamins -> piquet bleu
           Minimes / Cadets -> piquet rouge

Classement : Individuel par niveaux 
 Par équipe 

13h           
 
13h30  
 

13h45  
 

14h00  
 

Goûter 
 

Résultats et remise des récompenses à partir de 1
 

Conditions : Licence 2017-2018 obligatoire. 

Tenue extérieure et (ou) de pluie (
 

Inscriptions par Email aux :  archersleguevinois@gmail.com
   Founir : 

Date limite d’inscription
     
 

Fédération Française de Tir à l’Arc n°3231119 
MAIRIE DE LEGUEVIN 

31490 LEGUEVIN 

 

 
 

yroutet      
       

 
  

     Cibles : 
> piquet blanc  | 4 cibles 3D (cibles mousses)
> piquet bleu  | 4 Cibles Nature (cible animalière)
> piquet rouge | 4 cibles Campagnes (blaso

 

niveaux   

 
 

          Ouverture du greffe 

 Formation des pelotons  

 Flèches d’essai   

 Début des tirs  (pelotons de 4 archers)

Goûter après le parcours 

remise des récompenses à partir de 17h30   

obligatoire.  

et (ou) de pluie (la compétition se déroule dans un bois

archersleguevinois@gmail.com  
 Nom, Prénom, N° licence, catégorie 

Date limite d’inscription : 5 Mars 2018 
  

Buvette sur place 

 Coordonnées GPS 
 43.575036 / 1.208831 

4 cibles 3D (cibles mousses) 
4 Cibles Nature (cible animalière) 
4 cibles Campagnes (blasons campagnes) 

(pelotons de 4 archers) 

la compétition se déroule dans un bois) 

  


